












Commune de Saint-Sulpice (VD)
Coordonnées moyennes : 2'532'760 / 1'151'440

DT4143-5/FLBL

Puidoux, le 12 novembre 2025

Adresse

Affectation du sol selon PGA

Secteur de protection des eaux

Dangers naturels

Limite des constructions

Note au recensement architectural

Degré de sensibilité au bruit

Dérogations

Immatriculation au RF après travaux

Avenue du Léman 8

Zone faible densité

QB
Inondations de surface : danger faible

Danger imprévisible (résiduel)

sej on_plan_ dlextension_ çantona l du 15^02 J^49

Jardin historique : Roseraie n°181-5

Oui

SERVITUDES : Seules les servitudes utiles au projet et dont le tracé est connu sont reportées sur le plan

D Exploitation : interdiction de toutes fabriques, cafés, hôtels, industries bruyantes ou répandant de mauvaises odeurs 010-2003/013802
C/D Zone/quartier ; restriction au droit de bâtir 010-2004/000417
C/D Plantations, clôtures : dérogation à la distance légale des plantations 010-2004/000414

MENTIONS :
Aucune

Plan dressé pour mise à l'enquête
Démolitions du bâtiment ECA ?117 et des dépendances ?601, B59 et B61.
Construction d'une villa individuelle et d'une villa comprenant deux

appartements. Constructions avec pompe à chaleur par forage dans chacune]
des villas et panneaux photovoltaïques en toiture

PROPRIETE DE : PARC. DESIGNATION RF

Berthoud Nicole
Terrail Anne Françoise
Terrail Jacques

316 Surface totale 3'337 m2
Habit.ECAll? 167 m2
Garage ECA 600 25 m2
Bâtiment ECA 601 29 m2
Bâtiment B59 9 m2
Garage B60 29 m2
Bâtiment B61 24 m2
Revêtement dur 143 m2
Jardin 2'911 m2

PIÈCE DÉR3SÉE À L'ENQUÊTE

Les propriétaires :

•' /J./<

au Greffe Municipal de
ST-SULPICE
2 6 NOV. 2025

2 5 DEC. 2025
L'ATTESTE

AUNQMÛELA/h
LeSy»)âiitî: \La^

77 : • ";V^

Sceau communal

du.

au

GEMETRIS
GÉOMAlI&LOul
IMFRASTRUCRJRE:
INNOVATION
TECHNOLOGIES

EKTBEPRBE AFFILIÉE

ORDRE VAUDOIS
DES GEOMETRES

ISO
9001

,0-AdmQCDOj

TSO
14001 ©

Référence
altimétrique
sur cheville

?'y"sx^:<<
s // \^/ v\'%

/WsSh"S^^iÏ
No'isetier' \ <; f ( ' ^ ,T ( ' |r;

'VT'"' \ Boul'eaux^'o^ ('^
'~}"W^c"\^-^

<hé^--^
;/'\^/ —-

./^"x

Le Léman

Echelle l : 500
Géodonnées du 11.11.2025 © Etat de Vaud - Mensuration numérique

Détails des cotes, voir plan de
l'architecte

Altitudes: terrain existant selon Légende:
relevés (interpolation)
du 08.10.2024

Propriétaires voisins:

von Wyss Daniel

Mitterand Louis-David
Thierry Marie

Bâtiment

Panneaux photovoltaïques

Terrasse

Accès

Place de parc vélos

Place containers

Arbre conservé / abattu / nouveau

-/— Collecteurs projetés EC / EU

Sonde géothermique

Couvert à voitures

l l Balcon

Démolition

Aménagements

10 dans bat.

Réf. ait. 374.47



INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE

Géométrie du bâtiment : Faible hauteur
Affectation : Hasitation (une '/illa individuelle et une ville- de 2
appartements.)

Degré d'assurance qualité : 1

Sans installation Sprinkler
Sans installation détection incendie
Sans installation protection contre la foudre

RÉSISTANCES AU FEU

Selon l'article 3.7.3 Habitation de la directive de protection
incendie 15-15, le système porteur, les parois et les plafonds
des maisons individuelles (y compris les sous-sols et le
logement intégré) ne sont soumis à aucune exigence sur le
plan de la résistance au feu.

LÉGENDE

Résistance au feu E130

[~_^-_-_1 Résistance au feu EI60

Voie d'évacuation verticale

<ç —„ . Longueur voie d'évacuation

-(-—--j- Largeur des portes E130

PIÈCE DÉPOSÉE A L'ENQUÈTE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE

du. .? R NDV. 7n?ii

r B au
2 5 DEC. 2025

850

L'ATTESTE

AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ
Le Syndic:

EP:Tr)HL;re—

L'Architecte /

A
L._

DEMOLITIONS DU BATIMENT ECA ? 117 ET DES
DEPENDANCES ?601, B59 ET B61

CONSTRUCTION D'UNE VILLA INDIVIDUELLE ET
D'UNE VLLA COMPRENANT DEUX APPARTEMENTS.
CONSTRUCTION AVEC POMPE A CHALEUR EN
FORAGE DANS CHACUNE DES VILLAS ET
PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES EN TOITURE.

Parcelle n°316, Avenue du Léman 8, 1025 Saint-Sulpice

Les Propriétaires : Hoirie Terrail
Jacques Terrail Anne-Françoise Terrail et Nicole
Berthoud

PROTECTION INCENDIE
ÉTAGE VILLA A

s
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E. Dubuis

A
..J
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23-5007 St-Sulpice_Terrail MISE À L'ENQUÊTE Format: A3 Date: 30.06.25 Ech.: 1/100 Dess.: TR
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INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE

Géométrie du bâtiment : Faible hauteur
Affectation : Habitation (une villa individuelle et une ville de 2
appartements.)

Degré d'assurance qualité : 1

Sans installation Sprinkler
Sans installation détection incendie
Sans installation protection contre la foudre

RÉSISTANCES AU FEU

Selon l'article 3.7.3 Habitation de la directive de protection

incendie 15-15, le système porteur, les parois et les plafonds

des maisons individuelles (y compris les sous-sols et le

logement intégré) ne sont soumis à aucune exigence sur le
plan de la résistance au feu.

LÉGENDE

Résistance au feu E130

n_Zl^ Résistance au feu E160

Voie d'évacuation verticale

-"— Longueur voie d'évacuation

—+ Largeur des portes E130

Terra:

L'Architecte :

A
L-

DEMOLITIONS DU BATIMENT ECA N" 117 ET DES
DEPENDANCES ?601, B59 ET B61

CONSTRUCTION D'UNE VILLA INDIVIDUELLE ET
D'UNE VLLA COMPRENANT DEUX APPARTEMENTS.
CONSTRUCTION AVEC POMPE A CHALEUR EN
FORAGE DANS CHACUNE DES VILLAS ET
PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES EN TOITURE.

Parcelle n°316, Avenue du Léman 8, 1025 Saint-Sulpice

Les Propriétaires : Hoirie Terrail
Jacques Terrail, Anne-Françoise Terrai! et Nicole

Berthoud

PROTECTION INCENDIE
REZ-DE-CHAUSSÉE VILLA A

Terrasse 42.00 m"

PIÈCE DÉPOSÉE À L'ENQUÈTE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE

du. 7 R NOV.im

au 7 ^ DEU25_

850 ! B
660 190

L'ATTESTE

AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ
Le Syndic:

/

£';-r—'-.*.-• //

E. Dubuls

A
-J

-EP Bslçon

850

B
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INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE

Géométrie du bâtiment : Faible hauteur
Affectation : Habitation (une villa individuelle et une ville de 2
appartements.)

Degré d'assurance qualité : 1

Sans installation Sprinkler
Sans installation détection incendie
Sans installation protection contre la foudre

RÉSISTANCES AU FEU

Selon l'article 3.7.3 Habitation de la directive de protection

incendie 15-15, le système porteur, les parois et les plafonds

des maisons individuelles (y compris les sous-sols et le

logement intégré) ne sont soumis à aucune exigence sur le
plan de la résistance au feu.

LÉGENDE

Résistance au feu E130

F'"'"'• Résistance au feu E160

Voie d'évacuation verticale

<&—— Longueur voie d'évacuation

—-(- Largeur des portes E130

PIÈCE DÉPOSÉE À L'ENQUÊTE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE

du. 7 R Nf)V ?n?d

au ? (< npr ?n?i;

B
850

L'ATTESTE

AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ
Le Syndic: La

L'Architecte :

lfr
A
L._

DEMOLITIONS DU BATIMENT ECA ? 117 ET DES
DEPENDANCES ?601, B59 ET B61

CONSTRUCTION D'UNE VILLA INDIVIDUELLE ET
D'UNE VLLA COMPRENANT DEUX APPARTEMENTS.
CONSTRUCTION AVEC POMPE A CHALEUR EN
FORAGE DANS CHACUNE DES VILLAS ET
PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES EN TOITURE..

Parcelle n°316, Avenue du Léman 8, 1025 Saint-Sulpice

Les Propriétaires : Hoirie Terrail
Jacques Terrail, Anne-Françoise Terrail et Nicole
Berthoud

PROTECTION INCENDIE
SOUS-SOLVILLAA

-."/*:" .•':»..

E. Dubuls

A
_.J

850

B ^

23-5007 ] St-Sulpice_Terrail MISE À L'ENQUÊTE Format: A3 | Date: 30.06.25 | Ech.: 1/100 ] Dess.: TR



u.

<
co

ai
K
3
0
UJ

u
B:
<
0
I-

LU

•&

10
10
in
r~.

<M
Q.
u

UJ
•t

(U
T3
(U

CtL

INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE

Géométrie du bâtiment : Faible hauteur
Affectation : Habitation (une villa individuelle et une ville de 2
appartements.)

Degré d'assurance qualité : 1

Sans installation Sprinkler
Sans installation détection incendie
Sans installation protection contre la foudre

RÉSISTANCES AU FEU

Système porteur entre les 2 logements : R30
Voies d'évacuations verticales : RE130

Dalles entre les 2 logements : RE130
Dalles entre le logement et le sous-sol : RE160

Gaines techniques : E130

LÉGENDE

Résistance au feu E130

l ; Résistance au feu E160

Voie d'évacuation verticale

^— Longueur voie d'évacuation

-)—'--[ Largeur des portes E130

^

PIÈCE DÉPOSÉE A L'ENQUÊTE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICÈ

B du. 2 R NOV. m

1600 au 2 5 DEC. 2025
829 771

L'Architecte :

A
L._

DEMOLITIONS DU BATIMENT ECA ? 117 ET DES
DEPENDANCES ?601, B59 ET B61

CONSTRUCTION D'UNE VILLA INDIVIDUELLE ET
D'UNE VLLA COMPRENANT DEUX APPARTEMENTS.
CONSTRUCTION AVEC POMPE A CHALEUR EN
FORAGE DANS CHACUNE DES VILLAS ET
PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES EN TOITURE.

Parcelle n°316, Avenue du Léman 8, 1025 Saint-Sulpice

Les Propriétaires : Hoirie Terrail
Jacques Terrait, Anne-Françoise Terrail et Nicole
Berthoud

PROTECTION INCENDIE
ÉTAGE VILLA B

33;(i|(Bf::^-:::::^-::::---:-::::;::::;^:^-:--;:^::^l

L'ATTESTE

AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ
Le Syndic: LaSecrtWw

:-'.-^<-1^ .. >^

E. Dubuis

A
_.J

791 809
1600 0

4-
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INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE

Géométrie du bâtiment : Faible hauteur
Affectation : Habitation (une villa individuelle et une ville de 2
appartements.)

Degré d'assurance qualité : 1

Sans installation Sprinkler
Sans installation détection incendie
Sans installation protection contre la foudre

RÉSISTANCES AU FEU

Système porteur entre les 2 logements : R30
Voies d'évacuations verticales : RE130
Dalles entre les 2 logements : RE130
Dalles entre le logement et le sous-sol : RE160

Gaines techniques : E130

LÉGENDE

Résistance au feu E130

Résistance au feu E160

Voie d'évacuation verticale

Longueur voie d'évacuation

-)——^ Largeur des portes E130

PIÈCE DÉPOSÉE A L'ENQUÊTE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE

'2 6 NOV. 2025du

au 2 5 DEC. 2025

L'Architecte : y

L._

DEMOLITIONS DU BATIMENT ECA ? 117 ET DES
DEPENDANCES ?601, B59 ET B61

CONSTRUCTION D'UNE VILLA INDIVIDUELLE ET
D'UNE VLLA COMPRENANT DEUX APPARTEMENTS.
CONSTRUCTION AVEC POMPE A CHALEUR EN
FORAGE DANS CHACUNE DES VILLAS ET
PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES EN TOITURE.

Parcelle n°316, Avenue du Léman 8, 1025 Saint-Sulpice

Les Propriétaires : Hoirie Terrail
Jacques Terrail, Anne-Françoise Terrail et Nicole

Berthoud

PROTECTION INCENDIE
REZ-DE-CHAUSSÉE VILLA B

L'ATTESTE

AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ
Le Syndic: La

E.Dubuis

1600

4-

23-5007 St-Sulpice_Terrail MISE À L'ENQUÊTE Format: A3 l Date: 30.06.25 l Ech.: 1/100 l Dess.:TR



INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE

Géométrie du bâtiment : Faible hauteur
Affectation : Habitation (une villa individuelle et une ville de 2
appartements.)

Degré d'assurance qualité : 1

Sans installation Sprinkler
Sans installation détection incendie
Sans installation protection contre la foudre

RÉSISTANCES AU FEU

Système porteur entre les 2 logements : R30
Voies ct'évacuations verticales : RE130

Dalles entre les 2 logements : RE130
Dalles entre le logement et le sous-sol : RE160
Gaines techniques : E130

B

PIÈCE DÉPOSÉE À L'ENQUÊTE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE

2 6 NOV, 2025

1600

du

au 2 5 DEC. 2025_
829 771

LÉGENDE

Résistance au feu E130

Résistance au feu E160

Voie d'évacuation verticale

Longueur voie d'évacuation

Largeur des portes E130

L'Architecte :

A
L._

L'ATTESTE

AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ
LeSyndte: La!

^.

E. Dubul»

A
_.J

DEMOLITIONS DU BATIMENT ECA ? 117 ET DES
DEPENDANCES ?601, B59 ET B61

CONSTRUCTION D'UNE VILLA INDIVIDUELLE ET
D'UNE VLLA COMPRENANT DEUX APPARTEMENTS.
CONSTRUCTION AVEC POMPE A CHALEUR EN
FORAGE DANS CHACUNE DES VILLAS ET
PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES EN TOITURE.

Parcelle n°316, Avenue du Léman 8,1025 Saint-Sulpice

Les Propriétaires : Hoirie Terrail
Jacques Terrail, Anne-Françoise Terrail et Nicole

Berthoud

PROTECTION INCENDIE
SOUS-SOL VILLA B

1600

B

0
^
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INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE

Géométrie du bâtiment : Faible hauteur
Affectation : Habitation (une villa individuelle et une ville de 2
appartements.)

Degré d'assurance qualité : 1

Sans installation Sprinkler
Sans installation détection incendie
Sans installation protection contre la foudre

RÉSISTANCES AU FEU

Système porteur entre les 2 logements : R30
Voies d'évacuations verticales : RE130

Dalles entre les 2 logements : RE130
Dalles entre le logement et le sous-sol : RE160

Gaines techniques : E130

LÉGENDE
\UTORISÉ
10

DISTANCE ENTRE BATIMENT À ET BATIMENT B = 9.23 M AU SUD
INDIQUE SUR LE PLAN MASSE

Résistance au feu E130

Résistance au feu E160

Voie d'évacuation verticale

Longueur voie d'évacuation

Largeur des portes E130

VILLA A

Canal
Cheminée de salon

L'Architecte : .-.f

DEMOLITIONS DU BATIMENT ECA N" 117 ET DES
DEPENDANCES ?601, B59 ET B61

CONSTRUCTION D'UNE VILLA INDIVIDUELLE ET
D'UNE VLLA COMPRENANT DEUX APPARTEMENTS.
CONSTRUCTION AVEC POMPE A CHALEUR EN
FORAGE DANS CHACUNE DES VILLAS ET
PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES EN TOITURE.

Parcelle n°316, Avenue du Léman 8, 1025 Saint-Sulpice

Les Propriétaires : Hoirie Terrail
Jacques Terrail, Anne-Françoise Terrail et Nicole

Berthoud

PROTECTION INCENDIE
COUPE A-A VILLAS A ET B

PIÈCE DÉPOSÉE À L'ENQUÊTE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE

2 6 NOV. 2025du

au 2 5 DEC. im
L'ATTESTE

AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ
Le Syndic: L? Sacrétiafre:

E. Dubuis

VILLA B

-Canal

;heminée de salon

S. Il

^

23-5007 St-Sulpice_Terrail MISE A L'ENQUÉTE Format: A3 | Date: 30.06.25 ] Ech.: 1/100 l Dess.: TR



INFORMATION DE PROTECTION INCENDIE

Géométrie du bâtiment : Faible hauteur
Affectation : Habitation (une villa individuelle et une ville de 2
appartements.)

Degré d'assurance qualité : 1

Sans installation Sprinkler
Sans installation détection incendie
Sans installation protection contre la foudre

RÉSISTANCES AU FEU

Système porteur entre les 2 logements : R30
Voies d'évacuations verticales : RE130

Dalles entre les 2 logements : RE130
Dalles entre le logement et le sous-sol : RE130

LÉGENDE

Résistance au feu E130

Voie d'évacuation verticale

Longueur voie d'évacuation

•\ — ^—^ Largeur des portes E130

L'Architecte :

DEMOLITIONS DU BATIMENT ECA N" 117 ET DES
DEPENDANCES ?601, B59 ET 861

CONSTRUCTION D'UNE VILLA INDIVIDUELLE ET
D'UNE VLLA COMPRENANT DEUX APPARTEMENTS.
CONSTRUCTION AVEC POMPE A CHALEUR EN
FORAGE DANS CHACUNE DES VILLAS ET
PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES EN TOITURE.

Parcelle n°316, Avenue du Léman 8, 1025 Saint-Sulpice

Les Propriétaires : Hoirie Terrail
Jacques Terrail, Anne-Françoise Terrail et Nicole

Berthoud

PROTECTION INCENDIE
SITUATION

PIÈCE DÉPOSÉE À L^NQU&TE
au Greffe Municipal de

ST-SULPICE '
2 6 NOV. 2025

2 5 DEC. 2025 \
L'ATTESTE

AU NOM DE LA MUNICJP^LITÉ
Le Syndic:

E. Dubuis
0'

23-5007 St-Sulpice_Terrail MISE À L'ENQUÊTE Format: A3 l Date: 30.06.25 ] Ech.: 1/200 | Dess.: TR
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